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MODIFICATION DE DROIT COMMUN
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1 - CONTEXTE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE 
1.1 - DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

1.2 - PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION SIMPLIFIÉE DU PLU

2 - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN
2.1 - OBJECTIFS DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN
2.2 - PRÉSENTATION DES ÉLÉMENTS CONCERNÉS PAR LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN
2.3 - JUSTIFICATION DU PROJET DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN

SOMMAIRE

La présente notice vise à expliciter le projet de modification de droit commun du 
PLU, le contexte de ce projet et les raisons qui ont poussé la municipalité à choisir 

cette procédure. Les textes régissant la procédure sont également référencés.
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La commune de PARIGNY se situe dans la partie 
Nord du département de la Loire, à environ 7 km 
de Roanne.

Administrativement, elle est rattachée à Roannais 
Agglomération qui compte actuellement 40 
communes dont ROANNE, la ville centre.

A l’échelle communale, PARIGNY est dotée 
d’un Plan Local d’Urbanisme approuvé par 
délibération du Conseil Municipal en date du 18 
Décembre 2019 et ayant subi une modification 
simplifiée n°1 approuvée par délibération du 
Conseil Municipal en date du 26 Septembre 2023.

Une fois élaboré, le Plan Local d’Urbanisme (PLU) d’une commune n’est pas figé dans le temps. Le Code de 
l’Urbanisme offre plusieurs possibilités d’évolutions. 

En application de l’article L.153-41 du Code de l’Urbanisme :

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre 
II du livre Ier du code de l’environnement par le président de l’établissement public de coopération 
intercommunale ou le maire lorsqu’il a pour effet :

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone, de l’application 
de l’ensemble des règles du plan ;

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;

3° Soit de réduire la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser ;

4° Soit d’appliquer l’article L. 131-9 du présent code.

La présente modification concerne :

- Le changement de zonage de 3 parcelles constructibles en parcelles non constructibles :
		  . Parcelle 000 AA 12 de Uc à Nl ;
		  . Parcelle 000 AA 236 de 1AUh à Nl ;
		  . Parcelle 000 AA 237 de 1AUh à Nl.

- La suppression de l’emplacement réservé n°7.

Roannais agglomération

1 - CONTEXTE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE 

1.1 - DOCUMENT D’URBANISME EN VIGUEUR 

1.2 - PRÉSENTATION DE LA PROCÉDURE DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN
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Synoptique de la procédureTABLEAU SYNOPTIQUE

4

Décision du président de l’organe délibérant de la collectivité 
compétente en PLU engageant la procédure

Prise d’un arrêté (facultatif mais conseillé)

Élaboration du  projet de modification 
  rapport de présentation du projet exposant les motifs

 + éléments du dossier de  PLU modifiées

Arrêté du président de l’organe délibérant de la collectivité 
compétente en PLU soumettant à enquête publique la 

modification du PLU

Notification aux Personnes Publiques Associées et 
consultations particulières

Délibération motivée d’approbation

Transmission au contrôle de légalité et mesures de publicité

Publication d’un avis  dans 
deux journaux diffusé dans le 

département 15 jours au 
moins avant le début de 

l’enquête (rappel dans les 8 
premiers jours de son 

déroulement) et affichage au 
siège de l’EPCI le cas échéant 

et en mairie

Consultation éventuelle et choix du bureau d’études

Enquête publique (1 mois)
Rapport et conclusions du CE 

Saisine du  Tribunal Administratif pour la nomination du 
commissaire enquêteur et de son suppléant

Modifications éventuelles du projet 
pour tenir compte des avis des personnes publiques consultées et 

des résultats de l'enquête 



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 7

2 - PRÉSENTATION DU PROJET DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN

2.1 - OBJECTIFS DE LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN

2.2 - PRÉSENTATION DES ÉLÉMENTS CONCERNÉS PAR LA MODIFICATION DE DROIT COMMUN

La présente modification concerne :

- Le changement de zonage de la parcelle 000 AA 12 de Uc à Nl :
Il s’agit de modifier le zonage Uc (Autres secteurs d’habitat) de cette parcelle de 2 594 m² afin de la 
reclasser en zone Nl (Sites de loisirs ou de tourisme) ;

- Le changement de zonage de la parcelle 000 AA 236 de 1AUh à Nl :
Il s’agit de modifier le zonage 1AUh (Zone à urbaniser) de cette parcelle de 154 m² afin de la reclasser 
en zone Nl (Sites de loisirs ou de tourisme) ;

- Le changement de zonage de la parcelle 000 AA 237 de 1AUh à Nl :
Il s’agit de modifier le zonage 1AUh (Zone à urbaniser) de cette parcelle de 590 m² afin de la reclasser 
en zone Nl (Sites de loisirs ou de tourisme).

L’objectif de cette modification de PLU est de reclasser en non constructible, 3 parcelles du centre bourg de 
PARIGNY situées en continuité des principaux équipements publics comme l’école, le cimetière ou encore 
l’église. Ce changement de zonage de Uc (Autres secteurs d’habitat) ou 1AUh (Zone a urbaniser) en Nl (Sites 
de loisirs ou de tourisme) permettrait de créer un poumon vert en coeur de bourg mais également d’anticiper 
certains travaux futurs (agrandissement de l’école et du cimetière) ou encore de sécuriser les déplacements, 
notamment piétons, entre l’école et les habitations ou en direction du City Stade. La modification prévoit 
également la suppression de l’emplacement réservé n°7 qui n’a aujourd’hui plus d’intérêt.

DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
LOIRE

Commune :
PARIGNY

Section : AA
Feuille : 000 AA 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 30/09/2025
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC46

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
PTGC Antenne de Roanne
Cadastre 3 Place du Champ de Foire 42300
42300 ROANNE Cedex
tél.  -fax 04 77 44 01 89

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics
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- La suppression de l’emplacement réservé n°7 :
Il s’agit de supprimer l’emplacement réservé n°7 situé sur une partie de la parcelle 000 AA 133 et 
correspondant au chemin du pré du bourg.

DIRECTION GÉNÉRALE DES
FINANCES PUBLIQUES

-------------
EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

-------------

Département :
LOIRE

Commune :
PARIGNY

Section : AA
Feuille : 000 AA 01

Échelle d'origine : 1/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 30/09/2025
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC46

Le plan visualisé sur cet extrait est géré par le
centre des impôts foncier suivant :
PTGC Antenne de Roanne
Cadastre 3 Place du Champ de Foire 42300
42300 ROANNE Cedex
tél.  -fax 04 77 44 01 89

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                          cadastre.gouv.fr
 ©2017 Ministère de l'Action et des Comptes
publics
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2.3 - JUSTIFICATION DU PROJET DE MODIFICATION DE DROIT COMMUN

La commune de PARIGNY s’est beaucoup développée ces dernières années et est encore aujourd’hui en 
plein essor. Un nouveau lotissement (zone 1AUh du PLU) est d’ailleurs en cours de construction avec de 
nouvelles habitations qui devraient sortir de terre à partir de 2026. Les équipements publics communaux 
comme l’école et le cimetière sont aujourd’hui parfaitement dimensionnés mais pourraient ne plus l’être 
dans les années à venir du fait de se développement. La commune de PARIGNY souhaite donc aujourd’hui 
anticiper un agrandissement de ces 2 équipements en acquérant les 3 parcelles objet de la présente 
modification afin de ne pas bloquer son développement futur. 

La parcelle 000 AA 12 est aujourd’hui classée en Uc et est repérée comme secteur à protéger au titre de 
l’article L.151-19 du code de l’urbanisme afin de préserver le cône de vision en direction de la prévôté, un 
monument classé au monument historique.

Depuis la dernière modification simplifiée n°1, la parcelle 000 AA 12 qui correspond à la zone 1AUh a été 
redécoupée et rebornée en différentes parcelles afin de procéder à la vente des terrains. Les parcelles 
000 AA 236 et 000 AA 237, issues de ce rebornage, sont quant à elles aujourd’hui classées en 1AUh et sont 
repérées comme emplacement réservé n°3 pour la création d’un parking ou d’un espace public .

Ces modifications de zonage s’inscrivent dans une réflexion globale de la commune de PARIGNY quant au 
développement de son centre bourg. Le parking de l’école existant aujourd’hui est d’une capacité insuffisante 
et engendre des blocages aux heures d’entrée et de sortie d’école. Ainsi, le potentiel agrandissement de 
l’école ne va faire qu’aggraver la situation, d’où la nécessiter de créer un parking pour la dépose des enfants. 
Ce parking pourrait également fonctionner en lien avec le cimetière et son potentiel agrandissement. 

La construction de nombreuses habitations à proximité de l’école dans les années à venir va également 
augmenter le nombre de déplacements piétons, notamment d’enfants. Les déplacements se font aujourd’hui 
sur voirie, ce qui ne permet pas une déambulation sécurisée. De plus, les classes de l’école sont amenées à 
se rendre au City Stade pour la pratique du sport. Le cheminement pour y accéder est dangereux à cause 
d’un passage restreint au niveau de la rue des écoles et à une déambulation sans trottoirs le long de la 
route départementale 45. C’est d’ailleurs dans cette optique de sécurisation que la commune est cours 
d’acquisition d’une bande de terrain de la parcelle 000 AA 13 afin de procéder à la création d’un trottoir 
sécurisé.
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Enfin, le projet communal d’ensemble vise la création d’un poumon vert en coeur de bourg permettant 
d’augmenter à la fois l’attrait esthétique (mise en valeur des monuments et notamment de l’église et le 
Prévôté) et écologique (plantation d’arbres, de haies bocagères, etc) de la commune. Cet espace pourrait 
également servir pour les élèves, de lieu pour la pratique du sport mais également dans un but pédagogique 
(découverte de la nature et de la biodiversité). 

Projet d’aménagement à long terme visé par la commune de PARIGNY :

Parking paysager
à créer

Cheminement piéton 
sécurisé à créer

Lotissement en cours
de construction

Cheminement piéton 
sécurisé à créer

Parking actuel
trop petit

Espace ludique
paysager à créer

Agrandissement
du cimetière à créer

Acquisition en cours pour 
sécurisation de la RD

ECOLE

CIMETIÈRE

EGLISE

PRÉVÔTÉ

CITY 
STADE

1 3

1

3

2

2
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Afin de pouvoir mettre en place ce projet global d’aménagement de coeur de bourg, la commune souhaite 
donc reclasser les 3 parcelles concernées par cette procédure de modification en Nl. Le zonage Nl (Site de 
loisirs ou de tourisme) permettrait à la commune de maintenir une zone naturelle et d’y créer un espace de 
loisirs en lien avec l’école et le City Stade. De plus, le règlement de cette zone autorise la construction de 
d’équipements publics d’intérêt collectif comme un parking, dans la mesure ou le projet respecte la qualité 
paysagère du site.

La présente modification du PLU vise également la suppression de l’emplacement réservé n°7 situé sur une 
partie de la parcelle 000 AA 133 et correspondant au chemin du pré du bourg. Cet emplacement réservé avait 
initialement été prévu afin de raccorder le lotissement en cours de réalisation à la route départementale 45 
et ainsi créer un bouclage. Le lotissement a été conçu sur le principe d’une voirie avec aire de retournement, 
ce qui implique que l’emplacement réservé n°7 (ER7) débouche aujourd’hui sur des parcelles privées et ne 
pourra donc être mis en place. Ce dernier n’a donc plus lieu d’exister, d’où sa suppression.

Le présent projet de modification du PLU à donc pour but de préserver et d’accentuer la qualité architecturale 
et paysagère du coeur de bourg, tout en favorisant la fonctionnalité des équipements publics et en sécurisant 
les différents déplacements et notamment piétons.

Voiries de desserte 
existantes et futures

Parcelles privées

Lotissement en cours
de construction

X
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EXTRAIT DU ZONAGE AVANT ET 

APRÈS MODIFICATION 



AVANT MODIFICATIONS

APRÈS MODIFICATIONS - Changement de zonage en Nl



AVANT MODIFICATIONS

APRÈS MODIFICATIONS - Suppression de l’emplacement réservé n°7

ER7
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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS 

AVANT ET APRÈS MODIFICATION 



AVANT MODIFICATIONS

APRÈS MODIFICATIONS - Suppression de l’emplacement réservé n°7

 
 
 
 
 

Liste des emplacements réservés : 
 
 

N° Sites Objet Parcelles Surface 
m² Bénéficiaire 

1 Amorce de déviation 
Nord-est RD 45 Création de voirie - Déviation Partiellement : 94 – 93 1 429 Commune 

2 Amorce de déviation 
Sud-ouest RD 45 Création de voirie - Déviation Partiellement : 55 2 806 Commune 

3 Le Bourg Parking – Espace public Partiellement : 9 600 Commune 

4 Le Bourg Parking – Espace public 
paysager 36 1 039 Commune 

5 Le Bourg Parking – Place publique 50 600 Commune 

6 Le Bourg Création de voirie Partiellement : 41 203 Commune 

7 Le Bourg Création de voirie Partiellement : 133 380 Commune 

Liste des emplacements réservés :

N° Sites Objet Parcelles Surface
m² Bénéficiaire

1 Amorce de déviation
Nord-est RD 45 Création de voirie - Déviation Partiellement : 94 – 93 1 429 Commune

2 Amorce de déviation
Sud-ouest RD 45 Création de voirie - Déviation Partiellement : 55 2 806 Commune

3 Le Bourg Parking – Espace public Partiellement : 9 600 Commune

4 Le Bourg Parking – Espace public
paysager 36 1 039 Commune

5 Le Bourg Parking – Place publique 50 600 Commune

6 Le Bourg Création de voirie Partiellement : 41 203 Commune
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ANNEXES
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4.1 - DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVANT LE PLU



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 19



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 20



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 21



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 22



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 23



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 24



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 25



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 26



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 27



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 28



Modification de droit commun n°1 du PLU Commune de PARIGNY 29

4.2 - ARRÊTÉ DU MAIRE PRESCRIVANT LA MODIFICATION

À COMPLÉTER
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4.3 - DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL ARRÊTANT LA MODIFICATION

À COMPLÉTER
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4.4 - ARRÊTÉ DU MAIRE POUR LA MISE EN ENQUÊTE PUBLIQUE

À COMPLÉTER
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3.5 - DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL APPROUVANT LA MODIFICATION

À COMPLÉTER


